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REQUÉRANTN° DU RECOURS REQUIS OBJET OBSERVATION

1.
0638/118/REC-24

du 20/03/2024

(Continuation)

Cour constitutionnelle

Agence judiciaire de
l’État

Pascal S.
MITOWADE

Recours pour violation de la
Constitution.

Mathieu
Bidossessi

ACCROMBESSI

Rep/ONG Réveil
d’Afrique

2.

0143/042/REC-25

du 23/01/2025

Recours pour violation de l’article
2 de la Constitution.

Gouvernement

Recours contre les ordonnances

n°047/2024 du 25 janvier 2024

et n°019/2024 du 11 mars 2024

du président du tribunal de

Commerce de Cotonou, pour
violation de la Constitution

3.

Raphaël OLA

Rep / African
Group Inter Sari

0681/122/REC-24

du 25/03/2024

Tribunal de Commerce de
Cotonou

détentionRecours4. pour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

1399/247/REC-24

du 11/07/2024

Commission de
l’instruction de la CRIET

Toussaint
LANDEKIN

détentionRecours5. pour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

1666/305/REC-24

du 12/08/2024

Commission de
l’instruction de la CRIET

Abdoul Aziz
ASSOGBA
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6. Recours pour détention provisoire

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

1667/306/REC-24

du 12/08/2024

Commission de
l’instruction de la CRIET

Parfait MAIGA

7. Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

Procureur de la

République près le TPI de
Cotonou

1800/326/REC-24

du 12/08/2024

Audace
YEHOUESSI

8.

Recours pour violation de la
Constitution

1812/331/REC-24

du 09/09/2024
Régisseur de la prison
civile d’Akpro-Missérété

Hassan NGEZE

9. détentionRecours pour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

1945/350/REC-24

du 1^710/2024

Amadou
MAMOUDOU

Commission de
l’instruction de la CRIET

détention10 Recours pour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

1984/360/REC-24

du 08/10/2024

Matchi
SIMBOURO

Commission de
l’instruction de la CRIET

Direction générale de la
Police Républicaine

11 Recours pour violation de la
Constitution.

2276/418/REC-24

du 19/11/2024 Prosper ALLAGBE

Collectivité OROU
GADO BIO SOULE

Rep/Guiman O.G.
ANKARAGUI

12 Recours traitementpour

discriminatoire et garde à vue

illégale.

Commissaire en charge du
commissariat

d’arrondissement de
Sanson

0036/016/REC-25

du 08/01/2025
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13 Recours pour violation de la
Constitution.

1333/235/REC-24

du 03/07/2024
Secrétaire général du

Gouvernement
Didier Abel DJIVO

Cotonou, le 1 1 JUIL 2025
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